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Est
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023_164 /

OBJET : Mise àdisposlrion àtitre précaireet révocable cle tocaux du Quadrium àla sociétéTrois Brigands

Producdon.

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes CoUectivités Territoriales, et notamnient ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publlcs territoriaux et les condidons d'exerdce des
compétences précédenunent transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décrctn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et ûxantle périmètre
de 1 établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxant les statuts de l'Etabtissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la déïbérationmodifiée n°2020_07_16_04 du ConseU de territoire en date du 16 juiflet 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) portant délégationau Présidentpour ptendre des décisionsdans des domaines limitadvement
énumérésparmi lesquels la conclusion des convendons d'occupation du domaine public teiïes que prévues
et règlementéespar le Code généralde la propriétédes personnes pubUques ainsi que les autorisations
d'occupation consdtudves de droit réelet les baux emphytéotiques administradfs ;

Vu la déLibération2014-12-16-24 portant approbation des modalités de mise à disposition ponctueUe du
domaine publlc communautaire, de la convention-type cotrespondante et fDcation des tarifs de redevance
d'occupation du domaine pubUc ;

Consîdérant k volonté de l'Etablissement public territorial de favoriser les activités dnématographiques

proposées par la sociétéTrois Brigands Production ;

Considét-antqu'U convicnt d'encadrer convendonnellement la nùseàdisposidon des locaux du Quadrium ;

DECIDE

Article ler : D'approuver la convendon de mise àdisposition àtitre prccaire et révocable de locaux du

Quadrium àla sociétéTrois Brigands Producdon,

Article 2 : D'autoriser le Présidentou son représentantàsigner la convendon de nuse àdisposition à
titre précaire et révocable entre l'EtabUssement pubUc territorial Est Ensemble et la sociétéTrois Brigands
ProductLon,

Article 3^: La rccctte sera imputée au budgct principal de l'année 2023, chapitre 011 opéradon

0101202004,
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Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seine-Samt-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs nodficadon en est faite àla sociétéTrois Bngands Production.

Fait àRomainviUe

Le Présldent,

Patrice BESSAC

Le Présidentcertifie sous sa cesponsabilité !e caractèce exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoir devant le
tribunal administratif de Montreuil dans un délaide deux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa pubUcation.

Le tribunal administfatif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet ww\v.telerecours.û-»
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